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SUGGESTIONS

La commission de la pêche invite la commission du développement régional, compétente au 
fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

1. déplore la quasi absence de la pêche et de l’aquaculture, alors que ces secteurs sont 
réellement structurants pour toute la façade atlantique, génèrent une activité 
économique et des emplois, contribuent à façonner nos littoraux et luttent contre le 
déclin démographique; demande à la Commission de revoir le texte actuel et d’adapter 
la stratégie proposée afin d’y incorporer ces deux secteurs, compte tenu des graves 
lacunes constatées, et d’inclure des mesures visant à traiter les effets de la pandémie 
liés à l’évolution de la demande des consommateurs, à l’accès au marché, aux 
questions de sécurité et aux transports dans le contexte des restrictions aux frontières; 
souligne à cet égard qu’il importe d’aligner les efforts de la Commission et des États 
membres en vue d’améliorer la santé et la gestion de l’océan, ainsi que 
l’administration durable de ses ressources;

2. souligne que la seule mention de la pêche relève de la «pêche aux déchets» et que, s’il 
est important que les pêcheurs participent à la dépollution des océans, il est impératif 
que les impacts socio-économiques et environnementaux de ce secteur soient pris en 
compte; souligne que la pêche, en tant que la plus ancienne activité de l’économie 
bleue, a un rôle important à jouer dans le développement de l’économie circulaire et 
que la pêche doit être prise en considération en vue de promouvoir une stratégie qui 
assure la pérennité de ce secteur en utilisant ses atouts;

3. souligne que les pêcheurs jouent un rôle important dans la dépollution des océans en 
collectant les déchets marins; note toutefois qu’il y a lieu de s’attaquer à ce problème 
avant tout à sa source, en réduisant les déchets sur la terre ferme;

4. déplore que l’évaluation de la première stratégie pour l’Atlantique n’ait pas pris en 
compte la pêche et l’aquaculture, bien que ces secteurs y étaient inclus;

5. souligne l’importance de la coopération entre la Commission, les États côtiers de 
l’Atlantique et les agences afin de protéger les stocks halieutiques, d’atteindre un 
rendement maximal durable et de mettre fin à la surpêche;

6. observe que la sortie du Royaume-Uni de l’Union modifiera en profondeur le 
fonctionnement de nos activités dans l’océan Atlantique et les dynamiques historiques 
présentes dans la région; souligne que la réserve d’ajustement au Brexit pourrait être 
un outil important dans cette transition; déplore que le budget alloué à cette réserve 
pour couvrir les pertes occasionnées par la sortie du Royaume-Uni du secteur de la 
pêche soit totalement insuffisant et que les critères de répartition proposés par la 
Commission ne traitent pas l’ensemble des segments concernés de manière équitable;

7. accueille favorablement, dans un contexte perturbé en raison du retrait du Royaume-
Uni de l’Union, l’objectif de favoriser les liaisons maritimes à courte distance dans la 
région atlantique afin de mieux intégrer l’Irlande;

8. demande à la Commission de faire tout son possible pour inclure le Royaume-Uni et 
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ses agences compétentes dans le processus de mise en œuvre de la stratégie maritime 
pour la région atlantique, de manière à tirer parti d’un passé de coopération fructueuse 
dans ce domaine;

9. constate que pour que la stratégie soit réellement efficace, il est nécessaire de renforcer 
le rôle des régions et des autorités locales, en particulier celui des régions 
ultrapériphériques, parce qu’elles accueillent une partie importante de la biodiversité 
européenne, mais également parce que la durabilité sociale et économique de ces 
régions dépend fortement de l’économie bleue;

10. estime que la stratégie pour l’Atlantique devrait intégrer des liens avec la stratégie «De 
la ferme à la table» et la stratégie en faveur de la biodiversité afin que ces initiatives 
fonctionnent en synergie; relève que les secteurs de la pêche et de l’aquaculture jouent 
un rôle central pour ce qui est de proposer des produits alimentaires sains avec une 
faible empreinte carbone, et que l’interconnexion entre la stratégie pour l’Atlantique et 
ces deux stratégies est essentielle; juge nécessaire, à cet égard, d’analyser l’incidence 
globale de ces stratégies sur la région atlantique, tant du point de vue environnemental 
que social et économique, afin que ces stratégies contribuent à la promotion d’un 
secteur de la pêche et de l’aquaculture fort, prospère, durable et résilient face aux 
menaces, notamment celles du changement climatique;

11. souligne que le changement climatique altère de façon croissante la distribution, la 
productivité et la composition des espèces de l’ensemble de la chaîne de la vie marine, 
ainsi que la structure des générations; souligne que le changement climatique a des 
répercussions interdépendantes sur les océans, les estuaires et les prés sous-marins qui 
servent d’habitats et de zones de reproduction pour les poissons; observe que les 
scientifiques indiquent que le changement climatique aura comme effet le plus notable 
l’expansion des espèces marines vers les pôles; souligne que, conformément à l’accord 
de Paris sur le climat de 2015, la stratégie 2.0 devrait être axée sur la nécessité d’une 
réponse transatlantique efficace et progressive face au changement climatique, grâce à 
des mesures d’atténuation et d’adaptation, notamment pour relever les nouveaux défis 
de la gestion des pêches et des chaînes de commercialisation;

12. rappelle que le secteur de la pêche joue un rôle crucial dans les économies des deux 
côtés de l’Atlantique et qu’il est donc essentiel d’accomplir des progrès communs sur 
la voie de la pêche durable et de politiques commerciales qui aident à lutter contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée, de garantir des conditions équitables 
de concurrence pour les opérateurs et d’empêcher l’accès au marché des produits de la 
mer d’origine non durable;

13. salue la référence, dans le plan d’action, à la cartographie des zones humides côtières 
en vue de leur conservation au titre de l’objectif 6 visant à renforcer la résilience des 
côtes; demande à la Commission de veiller à ce que soient établis des plans de gestion 
efficaces pour ces zones;

14. rappelle, à cet égard, que les zones marines protégées ne protègent pas uniquement les 
écosystèmes marins mais jouent également un rôle dans l’atténuation du changement 
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climatique et l’adaptation à celui-ci, tout en contribuant à la santé et à la résilience des 
océans; réitère la demande faite par la Commission, dans sa stratégie en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030, qu’au moins 30 % de la superficie marine de l’Union 
soit protégée, notamment par des zones de reconstitution des stocks de poissons, 
comme le prévoit la politique commune de la pêche, et des zones où les techniques de 
pêche et les activités économiques les plus destructrices seraient limitées; et demande 
un niveau élevé de protection pour au moins 10 % des eaux de l’Union;

15. regrette que le plan d’action 2.0 et ses piliers ne mentionnent pas la mise en œuvre de 
l’approche écosystémique de la gestion du milieu marin qu’exige la directive-cadre 
«stratégie pour le milieu marin» et qui devrait s’appliquer à toutes les activités de 
l’économie bleue;

16. souligne que la façade atlantique ouvre des débouchés pour d’autres filières à haut 
potentiel, telles que les énergies marines renouvelables, la recherche, la construction 
navale, le tourisme de la pêche et les routes gastronomiques dans les zones côtières 
avec des produits de qualité et des chaînes de valeur courtes; souligne l’importance de 
la coopération entre les États côtiers de l’Atlantique en matière de recherche et de 
développement durable dans le domaine des énergies renouvelables; accueille, à cet 
égard, avec satisfaction les aspects environnementaux de la stratégie, notamment la 
création d’un réseau de ports verts et le développement durable des énergies 
renouvelables;

17. déplore qu’aucun financement n’ait été affecté à la réalisation de la stratégie; 
considère qu’une fois révisée, elle devrait bénéficier d’un budget approprié;

18. souligne l’importance d’une planification efficace de l’espace maritime et de 
l’engagement de l’ensemble de la communauté en faveur du développement de 
l’économie bleue, de la protection de l’environnement marin et du développement 
industriel de nouveaux secteurs en mer; souligne que l’expansion des activités doit être 
compatible avec le principe de précaution et la nécessité d’évaluations de l’impact 
socio-économique, en particulier sur les activités traditionnelles comme la pêche.
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